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1. INTRODUCTION

Plusieurs facteurs d'insécurité routière, tels que les infractions aux limites de
vitesse ont fortement diminué sur les routes de France, au cours des dernières
années. La part des conducteurs avec une alcoolémie illégale, dans les acci-
dents mortels, stagne pour sa part depuis plus de dix ans (COMITÉ DES EXPERTS

DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE, 2007). L'alcool s'est ainsi hissé en tête des causes de
mortalité sur les routes françaises. En 2007, ce facteur était impliqué dans
10,5 % des accidents corporels et 29 % des accidents mortels. Ce dernier
pourcentage monte à 44,3 % pour les accidents mortels se produisant les
nuits de week-ends (ONISR, 2008). La lutte contre l'alcool au volant
s'articule principalement autour de la prévention, la dissuasion et le suivi des
infractionnistes. Il ressort de la note du Comité interministériel de la sécurité
routière de février 2010 que c'est sur la seconde voie, cellede la dissuasion
par la menace de sanctions, que la politique de lutte contre les infractions
routières va se concentrer pour les années à venir. Cette politique s'est
notamment caractérisée par l'utilisation de tests salivaires pour contrôler la
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conduite sous l'emprise de stupéfiants. Concernant la conduite en état
d'alcoolémie, il est prévu que les services de police et de gendarmerie soient
mieux équipés en éthylomètres électroniques, afin de pouvoir augmenter les
contrôles.

Ce contexte de renforcement des politiques de dissuasion soulève la question
de l'efficacité de ce type de stratégie. Le principe de dissuasion repose sur
une certaine conception de la rationalité de l'usager : celui-ci est supposé
envisager les conséquences de ses actes et renoncer à engager une action illé-
gale en considérant le risque qu'il encourt d'être sanctionné (BECKER, 1968).
Or dans le cas de la conduite en état d'alcoolémie, par définition, le sujet qui
prend la décision de commettre l'infraction (prendre le volant) étant sous
l'emprise de l'alcool, on peut supposer que sa rationalité est altérée (RUSS et
al., 1988). Il se peut donc que la nature même de cette infraction remette en
cause le fonctionnement des mesures de dissuasion. Le fait que plusieurs
travaux soulignent l'absence d'impacts significatifs despolitiques de dissua-
sion sur l'alcoolémie au volant (WEATHERBURN, MOFFATT, 2011 ; CONSTANT et
al., 2009 ; ROSS, 1992) invite à explorer davantage cette hypothèse.

Cet article présente une analyse du principe de dissuasion,appliqué à la
conduite en état d'ébriété. Alors que la question des effetspsychomoteurs de
l'alcool sur la conduite, a été largement documentée (voir la revue de
HOLLOWAY, 1994, ainsi que les travaux plus récents de HARRISON et al., 2007 et
MARKZINSKI et FILLMORE, 2009), l'analyse des comportements infractionnistes
l'est moins. Cette dernière question est, de plus, quasi exclusivement abordée
sous l'angle de la psychologie sociale, au travers d'analyses des profils d'in-
fractionnistes (DONOVAN, MARLATT, 1982 ; WILSON, 1985 ; WELLS-PARKET et al.,
1986 ; HARRÉ, 2000 ; MARCIL et al., 2001). La contribution majeure de cet
article est d'intégrer le processus de prise de décision dans l'analyse du
principe de la dissuasion. Son objectif n'est pas de procéder à un état de l'art
ou une revue systématique de la littérature, mais d'offrir une analyse critique
de la théorie de la dissuasion, argumentée et illustrée par des résultats empi-
riques issus de la littérature internationale. 

La première partie présente le principe de dissuasion et lesconditions de son
efficacité. Ces éléments sont mis en perspective avec les résultats de plu-
sieurs travaux d'évaluation de politiques de dissuasion à la conduite en état
d'ivresse. Le constat mitigé qui en ressort invite à explorer l'idée d'une spéci-
ficité des comportements associés à la consommation d'alcool. La seconde
partie présente les corrélations souvent observées entre consommation
d'alcool et prises de risques dans différents domaines. La focale est ensuite
portée sur des études rapportant les résultats d'expériences contrôlées, afin de
mieux cibler les mécanismes et les dimensions de la prise de décision impac-
tés par la consommation d'alcool. La discussion propose unesynthèse des
éléments comportementaux mettant en défaut la théorie de ladissuasion et
propose des pistes de développement pour dépasser ces limites.
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2. LA DISSUASION DE LA  CONDUITE  EN ÉTAT  D' IVRESSE

2.1. PRINCIPE DE LA DISSUASION

Le principe de dissuasion repose sur un modèle de rationalité dans lequel les
individus effectuent le choix de respecter ou non une législation après avoir
évalué les gains et pertes potentiels associés à chacune de ces deux options.
L'option choisie est supposée être celle qui satisfait le mieux leur intérêt. Un
individu motorisé ayant un taux d'alcoolémie supérieur au taux légal et ayant
à effectuer un déplacement est confronté au choix suivant :
- soit ne pas prendre le volant. Quelle que soit l'alternative envisagée, le fait
de renoncer à prendre le volant générera un coût,C. Ce coût peut être
monétaire (retour en taxi, chambre d'hôtel...) ou prendre la forme d'un coût
d'opportunité. Celui-ci peut être temporel (attente de voir son taux diminuer),
ou social (se faire raccompagner, dormir chez son hôte)
- soit prendre le volant et risquer, avec une probabilitép d’être interpellé et
recevoir une sanction S. 

Le risque d'avoir un accident peut également entrer en compte dans le
processus de décision. Cependant, le nombre d’accidents impliquant un
conducteur alcoolisé suggère qu'un nombre significatif deconducteurs expo-
sés à ce choix optent pour l'infraction. On peut donc considérer que le princi-
pe de dissuasion vise essentiellement ces conducteurs, pour qui le risque
d'accident ne pèse pas suffisamment pour faire renoncer à prendre le volant. 

Nous supposons, dans un premier temps, que les individus évaluent une
situation incertaine par la valeur espérée de la situation.Cela revient à consi-
dérer que les individus sont neutres face au risque. La probabilité pour qu'un
individu respecte ou non la règle dépendra alors de la différence entre les
coûts de chaque situation,C et pSrespectivement. Une façon simple d'expri-
mer cette probabilité en fonction des éléments de la situation de choix
consiste à utiliser une représentation logistique1 :

pinfraction=
1

1+e�C+pS (1)

On remarque qu'avec cette spécification, lorsque les coûtsC et pS sont
égaux, l'individu est indifférent entre les deux options etopte pour l'une ou
l'autre avec la même probabilité. La probabilité pour que l'individu respecte
la règle augmente (resp. diminue) à mesure que le coût espéréde l'infraction
augmente (resp. diminue). 

1 L'utilisation d'une représentation probabiliste permetde prendre en compte le fait qu'une
partie des choix puisse ne pas être expliquée par le modèle (omission de certains variables
d'influence, hétérogénéité des paramètres chez les agentsou aspect purement stochastique de
la prise de décision). La forme logistique présente l'avantage d'offrir une expression simple de
la probabilité. De plus, notre objectif n'est pas ici de réaliser des prédictions quantitatives mais
d'illustrer des tendances et le choix de la spécification nemodifie pas les mécanismes repré-
sentés.
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Il peut être considéré que ce processus de décision s'applique à chaque fois
qu'un conducteur est exposé à ce choix et qu'une partie des infractions mène
à un accident grave, représentant un coût pour la société. Auniveau agrégé,
le coût pour la société associé à ce type d'infraction, notéCI, peut donc
s’écrire :

CI=K∗pinfraction=
K

1+e�C+ pS (2)

Ici, le facteurK correspond au produit du nombre de fois qu'un conducteur
est exposé à ce choix et du coût pour la collectivité de l'infraction. Cette
représentation illustre le fait que les paramètresp et Spermettent au régula-
teur d’agir sur le coût que représentent les infractions à lalimite légale
d'alcool au volant, pour la collectivité. Le déploiement d’un système de dis-
suasion étant lui aussi coûteux, les moyens mis en œuvre doivent cependant
être mis en perspective avec les enjeux. La Figure 1 met en perspective le
coût social des comportements infractionnistes et le coût de la mise en place
d’un système de dissuasion, supposé monotone.

Figure 1 : Illustration de la notion de probabilité optimale de détection
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Pour un niveau de sanction donné, il existe une probabilité de détectionpo

pour laquelle les deux courbes se croisent. Cette valeur représente la
probabilité optimale de détection. Au-delà de cette valeur, les coûts liés à la
mise en place de contrôles deviennent supérieurs aux avantages résultant de
la diminution des infractions. 

Un autre indicateur peut être construit à partir de la Figure1. Celui-ci porte
sur l'efficacité du système dissuasif. Au niveau optimal, le système permet de
faire économiser à la société la valeurCI0�CI p0

, pour une dépense de

CDp0
. Le ratio de ces deux grandeurs présente donc un indice d’efficacité

pour le système de dissuasion. Lorsque la société dépense 1 euro pour une

politique de dissuasion, elle fait économiser
CI 0

CI po

�1 $ euros de coût social.

Dans une logique d'usage optimal des fonds publics, ce type d'indice peut
être utilisé pour comparer différentes mesures et choisir celle qui, pour une
même dépense publique, offre la plus grande efficacité (CAMERON, DELANEY,
2010).

Au-delà de la probabilité de détection, les pouvoirs publics peuvent égale-
ment choisir le niveau de sanction associé au système de dissuasion. La
Figure 2 présente l'évolution de la probabilité optimale, en fonction de diffé-
rents niveaux croissants de sanction (S1 à S5).

On remarque que la probabilité optimale est d'autant plus faible que le
niveau de sanction est élevé. Ainsi, l'indice d'efficacitéassocié au système de
dissuasion est lui aussi croissant avec le niveau de sanction. La Figure 2
illustre le fait que l'implémentation optimale de la dissuasion consiste à
appliquer un niveau de sanction le plus important possible et un niveau de
contrôle infinitésimal (BECKER, 1968).

Au-delà des caractéristiques du système de dissuasion mis en place, son
efficacité dépendra de la façon dont les individus perçoivent le choix qui
s'offre à eux. La dimension incertaine du risque de sanctionfait intervenir
des éléments perceptifs et comportementaux de l'usager (CARNIS, 2010 ; JOLLS

et al., 1998) et soulève notamment la question de l'attitudedes usagers face
au risque.

La théorie de l'utilité espérée introduit la relation au risque dans le modèle de
dissuasion, en prenant en compte l'utilité que les agents attribuent aux consé-
quences de leur choix. L'utilité est représentée par une fonction monotoneu,
dont la courbure traduit l'attitude face au risque. Dans ce cadre, la valeur
qu'un individu attribue au fait de renoncer à prendre le volant est u(-c) et
celle de l'infraction estp*u(-S). Lorsque la fonction d'utilité est concave, les
individus font preuve d'aversion au risque, lorsqu'elle est convexe, les indivi-
dus montrent du goût pour le risque. La linéarité de cette fonction correspond
à la neutralité face au risque, cas développé précédemment. 
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Figure 2 : Evolution de la probabilité optimale de détection
pour différents niveaux de sanction

La Figure 3 montre que la présence d’aversion (AR) pour le risque augmente
l'efficacité de la dissuasion, alors que le goût pour le risque (GR) la dégrade.
C'est donc lorsqu'elle s'applique à des situations dans laquelle les individus
font preuve d'aversion pour le risque que la dissuasion est la plus efficace.

2.2. ÉVALUATIONS DES POLITIQUES DE DISSUASION À LA CONDUITE EN ÉTAT D'IVRESSE

Les travaux d'évaluations de politiques de dissuasion, appliquées à différents
domaines tels que le vol ou les agressions, s'accordent sur le fait que la
fréquence des contrôles et le montant des sanctions sont desleviers efficaces
d'action sur les activités illégales (EVANS et al., 1991). 

La littérature relative à l'évaluation des politiques de dissuasion à la conduite
en état d'ivresse offre, pour sa part, un panorama hétéroclite de résultats
empêchant de conclure quant à la capacité de ces politiques àréduire signi-
ficativement le nombre d'accidents mortels. L'étude de CONSTANT et al. (2009)
traite du cas français et montre que les comportements de conduite sous
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l'emprise de l'alcool ont augmenté entre 2001 et 2007, alorsque d'autres
comportements dangereux, tels que les excès de vitesse, étaient à la baisse.

Figure 3 : Evolution de la probabilité optimale de détection
en fonction des attitudes face au risque

Concernant la littérature internationale, ROSS (1992) présente une revue de
trois ouvrages axés sur ce thème et observe que la littérature empirique ne
permet pas de démontrer l'efficacité d'aucune des trois composantes de la
dissuasion. BENSON et al. (1999) concluent leur revue de littérature sur un
constat similaire : il existe peu de preuves d'effets liés àla probabilité ou à la
sévérité de la sanction pour conduite en état d'ébriété. Lesauteurs pondèrent
ce constat d'échec relatif par les difficultés méthodologiques inhérentes à ce
type d'investigation. 

Les évaluations s'attachent généralement à mesurer l'impact de changements
de politiques publiques, qu'il s'agisse d'augmentation duniveau des sanctions
ou de multiplication des contrôles, sur l'accidentalité, ou les comportements
de conduite en état d'alcoolémie. Les travaux de KINGSNORTH et al. (1993) et
plus récemment, de BRISCOE (2004) et WEATHERBURN et MOFFATT (2011) ont
montré que la sévérité des sanctions a un impact faible, voire nul sur les
comportements et l'accidentalité. L'impact de la probabilité de détection a,
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lui, été mis en évidence par plusieurs études (voir SHULTS et al., 2001 pour
une revue). Ce constat ne fait pas pour autant consensus, et plusieurs études
concluent à une absence d'effet (DULA et al., 2007 ; WATSON, FREEMAN, 2007).

Plus que la probabilité réelle de contrôle, c'est la perception qu'en ont les
usagers qui semble pouvoir impacter leurs comportements (MCCARTT et al.,
2009). La durée de l'effet propre aux changements de fréquences de contrôle
est cependant discutée, notamment par ROSSet PIHL (1989). Ils suggèrent que
les renforts de contrôle et les campagnes d'annonce qui les accompagnent
généralement constituent un effet de signal sur le conducteur. Ce dernier
peut donc être amené à modifier son comportement dans un premier temps,
mais sera susceptible de reprendre ses anciennes habitudess'il constate par
son expérience que la probabilité d'être contrôlé n'a pas changé de façon
significative.  

La question de la récidive est également mobilisée pour mettre en défaut
l'efficacité des mesures dissuasives. La part de récidivistes parmi les con-
ducteurs interpellés est estimée entre 20 % et 30 % par FREEMAN et al. (2006)
au regard de la littérature internationale. AHLIN et al. (2011) montrent que le
fait d'avoir déjà été sanctionné pour conduite en état d'ébriété ne réduit pas la
probabilité pour un individu d'être arrêté de nouveau. Plusieurs études
mettent ainsi en évidence l'existence d'une population quiserait très peu
sensible à la dissuasion (FREEMAN et al., 2006; YU, 2000). Une partie impor-
tante de la littérature s'est donc focalisée sur cette question. Pour autant, les
causes de ces comportements sont encore peu connues et sont présentées
comme des interactions complexes de caractéristiques individuelles et d'élé-
ments de contexte (NOCHAJSKI, STASIEWICZ, 2006 pour une revue). 

Cette absence de consensus quant à l'efficacité des mesuresde dissuasion à
la conduite en état d'ébriété, ainsi que les dimensions comportementales
qu'elles impliquent, invitent à formuler l'hypothèse d'une spécificité des
comportements liés à la consommation d'alcool. 

3. CONSOMMATION  D'ALCOOL  ET PRISE DE RISQUE

L'hypothèse d'une spécificité des comportements de décision liés à l'alcool
est formulée par RUSS et al. (1988). Leur enquête menée auprès d'usagers a
montré que la présence d'éthylotests dans les bars ne réduisait pas la propen-
sion des individus à prendre le volant après avoir bu, et pouvait même tendre
à l'augmenter. Les auteurs expliquent cela par le fait que l'information appor-
tée par l'éthylotest est susceptible d'être mal exploitée par un individu dont la
rationalité est altérée. De façon similaire, il se pourraitque les usagers en
situation de prendre le volant après avoir bu, présentent une rationalité diffé-
rente que celle sur laquelle repose les mesures de dissuasion. Il convient pour
explorer cette hypothèse de parcourir les résultats empiriques fournis par la
littérature spécialisée.
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3.1. ALCOOL ET COMPORTEMENTS À RISQUE

L'idée que l'ivresse contribue à désinhiber les comportements et peut amener
à prendre des risques est communément admise (CRITCHLOW, 1986). Sur le
plan scientifique, la contingence entre consommation d'alcool et prise de
risque a fait l'objet d'une importante littérature. L'approche généralement
employée consiste à mesurer, à l'aide de questionnaires, lacorrélation entre
les pratiques individuelles de consommation et la propension à entreprendre
des activités dites risquées. L'expression « activité risquée » correspond ici à
toute action ayant une certaine probabilité d'entraîner des conséquences
néfastes pour l'individu ou la société. La corrélation entre consommation
d'alcool et prise de risque a notamment été étudiée concernant les pratiques
sexuelles à risques (voir la revue de COOPER, 2006 faisant état de près de 600
études), ou les jeux d'argent (STEWART, KUSHNER, 2005). La grande majorité
d'entre elles fait état d'une corrélation positive entre consommation d'alcool
et prise de risque, sur le plan clinique et comportemental. Dans le domaine
de la sécurité routière, SCHECHTMAN et SHINAR (1999) ont mis en évidence à
l'aide de données de panel, le fait que les individus qui déclarent consommer
le plus souvent de l'alcool, sont aussi ceux qui sont les plusenclins à
conduire avec une alcoolémie supérieure au seuil légal. Analysant les causes
d'admission aux urgences dans 16 pays, MACDONALD (2006) montre que les
accidents les plus graves liés notamment à des agressions oudes accidents de
la route impliquent souvent la présence d'alcool.

Ces études font état d'un certain consensus autour du fait que la consom-
mation d'alcool est souvent associée à la prise de risque dans différents
domaines. Ce constat soutient l'hypothèse d'un aspect paradoxal de la dissua-
sion à la conduite en état d'alcoolémie. Alors que ce type de politique tire son
efficacité de l'aversion au risque des individus, les personnes consommant le
plus, ou le plus souvent de l'alcool sont également celles manifestant des
comportements traduisant du goût pour le risque. 

3.2. LE RÔLE DE LA PERSONNALITÉ

Une hypothèse largement répandue dans la littérature pour expliquer cette
corrélation est celle d'un effet de « personnalité » qui serait la cause commu-
ne de comportements de consommation d'alcool et de prise de risque.
Certains individus auraient un goût prononcé pour les comportements à
risque et se caractériseraient donc par la multiplication de prises de risques.
La consommation d'alcool n'en serait pas la cause et serait àconsidérer
comme un co-facteur (voir, entre autre, COOPER, 2006). L'une des contribu-
tions majeures dans l'analyse de la relation entre personnalité et comporte-
ments a été développée par ZUCKERMAN (1994). L'auteur montre que la
propension des individus à prendre des risques peut être expliquée par un
trait de leur personnalité, nommé « recherche de sensation ». Le niveau de
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recherche de sensation reposerait sur des bases biologiques et peut être
évalué par une échelle de mesure. Cet indicateur est un facteur explicatif des
comportements à risques comme la consommation d'alcool ou les infractions
routières (voir, entre autre, STACY et al., 1993 et JONAH, 1997 pour une revue).

Le rôle de la personnalité ayant été mis en évidence, de nombreuses études
se sont attachées à construire des typologies d'individus.LE QUÉAU et OLM

(1999) ont par exemple cerné à partir d'un questionnaire surles comporte-
ments festifs des jeunes, une sous-population (17 % d'un échantillon repré-
sentatif de la jeunesse française) particulièrement disposée à prendre toutes
formes de risques (consommation d'alcool, de drogues, conduite en état
d'ivresse). Plusieurs études du même type ont été plus particulièrement
ciblées sur les comportements de conduite en état d'alcoolémie illégale. Cette
catégorie est également présente dans la typologie de conducteurs arrêtés
pour conduite en état d'ébriété, réalisée par WELLS-PARKER et al. (1986). Les
auteurs distinguent d'autres groupes, tels que les conducteurs ayant commis
cette infraction de façon « accidentelle », des personnesplus âgées et ayant
une consommation d'alcool importante ainsi qu'un grand nombre
d'arrestations pour conduite en état d'ébriété.

3.3. EFFETS DE L'ALCOOL SUR LA PERCEPTION DES RISQUES

Une autre façon d'expliquer la corrélation entre consommation d'alcool et
prise de risque consiste à étudier les effets propres de cette substance sur la
prise de décision. Cette approche consiste à observer, en laboratoire, dans
quelle mesure certains mécanismes de la prise de décision sont modifiés de
façon temporaire par la consommation d'alcool, pouvant amener un individu
à modifier son comportement. Cette section présente plusieurs travaux
relatifs aux effets de l'alcool sur plusieurs de ces dimensions comportemen-
tales jouant un rôle déterminant dans la prise de décision dans l'incertain.  

La façon dont les individus perçoivent le caractère plus ou moins probable
des conséquences d'un choix est un élément clé de la prise de décision.
MARCIL et al. (2001) montrent par exemple que la plupart des individus ont
une perception négative du fait de boire et conduire. Cependant, leur
propension à conduire en état d'ébriété est directement influencée par la
perception qu'il ont de leur niveau de contrôle sur les effets de l'alcool. Dans
un article de référence sur les effets de l'alcool, STEELE et JOSEPHS (1990)
formulent l'hypothèse que la majeure partie des conséquences comportemen-
tales de la consommation d'alcool est due au fait que celle-ci exacerbe la sur-
confiance des individus. Ce phénomène est appelé « invincibilité alcooli-
que »2 (MACDONALD et al., 1995). Celui-ci se caractérise par le fait que les
sujets alcoolisés tendent à considérer que la survenue d'éléments négatifs ne
s'applique pas à eux. Cette hypothèse est soutenue par plusieurs études expé-

2 alcohol invincibility dans le texte
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rimentales (TIPLADY et al., 2004 ; FROMME et al., 1997). Dans le contexte de la
conduite en état d'ivresse, le phénomène d'invincibilité alcoolique se décline
à différents niveaux. Les individus ont tendance à sous-estimer leur taux
d'alcool dans le sang (PORTANS et al., 1989 ; BEIRNESS, 1987) et à sous-estimer
l'altération de leurs facultés psychomotrices par l'alcool (MARCZINSKI, FILLMO -
RE, 2009 ; BEIRNESS, VOGEL-SPROTT, 1984). Durant la phase descendante du
taux d'alcoolémie, les individus tendent également à sur-estimer la récupéra-
tion de leurs capacités (EVANS, LEVIN, 2004 ; FILLMORE et al., 2005 ; PORTANS et
al., 1989 ; ROSE, GRUNSELL, 2008). Des observations de terrain confirment que
la phase descendante du taux d'alcool présente une dangerosité particulière.
LEVINE et SMIALEK (2000) ont mesuré que 67 % des personnes tuées sur la
route avec de l'alcool dans le sang, étaient sur la phase descendante du taux
d'alcoolémie au moment de l'accident.

STEELE et JOSEPHS(1990) se sont également intéressés à l'impact de l'alcool sur
le traitement des informations nécessaires à la prise de décision. Pour ces
auteurs, l'alcool réduit les capacités cognitives des individus, les rendant
incapables de traiter des informations complexes. Par conséquent, ceux-ci ne
prennent en compte que les éléments les plus saillants de la situation pour
évaluer les conséquences de leurs actions. Ce phénomène estappelé
« myopie alcoolique »3. Bien qu'ayant été développé il y a plus de vingt ans,
le principe de myopie alcoolique est encore utilisé pour interpréter les
résultats des expériences actuelles (MOCAIBER et al., 2011). Plusieurs études
relatives à la mesure de l'impact de l'alcool sur les facultés cognitives
appuient en effet cette idée que les individus alcoolisés ont du mal à traiter
des informations complexes. Il a par exemple été montré qu'une faible dose
d'alcool ralentit et limite le traitement de l'information(FILLMORE, VAN SELST,
2002 ; SCHWEIZER et al., 2005). Les études portant sur l'attention montrent
également que la consommation d'alcool altère la capacité àtraiter plusieurs
sources d'informations simultanément (voir SCHWEIZER et VOGEL-SPROTT, 2008,
pour une revue). Les prises de décisions dans le risque nécessitant la
considération de nombreux paramètres, ces observations supportent l'idée
que la consommation d'alcool altère la perception des conséquences. Ce
concept de myopie alcoolique suggère également que la direction dans
laquelle l'alcool modifie les attitudes face au risque n'est pas uniforme. Dans
la mesure où les individus alcoolisés ne sont sensibles qu'aux éléments les
plus saillants du choix qui se présente à eux, leur décision est fortement
influencée par le contexte dans lequel se fait la prise de décision. 

Plusieurs études suggèrent également que l'alcool atténuela sensibilité des
individus aux événements pénibles ou douloureux. Lorsque des sujets sont
mis face à des choix pouvant mener à des gains ou des pertes réelles d'argent,
les expérimentateurs observent que la sensibilité aux pertes est altérée en

3 alcohol myopia dans le texte.
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présence d'alcool (MUNTANER et al., 1991). VOGEL-SPROTT (1967) a observé un
résultat similaire lors d'une expérience dans laquelle lespertes étaient consti-
tuées de légers chocs électriques. Cette baisse de sensibilité aux pertes peut
amener les individus à persister dans l'erreur en répétant,lors de tâches
impliquant des choix séquentiels, des choix sous-optimauxou menant à des
pertes. Cette tendance à la persistance dans des choix menant à des pertes par
les sujets alcoolisés a été entre autre observée par LANE et al. (2004).

3.4. ALCOOL, IMPULSIVITÉ ET PERCEPTION DU TEMPS

Alors que la théorie du choix rationnel suppose que les individus prennent
des décisions réfléchies, les décisions de la vie quotidienne peuvent être
prises avec impulsivité. Trois dimensions sont généralement attribuées à la
notion d'impulsivité (DOUGHERTY et al., 2008) : l'incapacité à refréner une
impulsion générée par un stimulus interne ou externe ; la prise de décision
rapide, sans envisager pleinement les éléments de la situation ; l'incapacité à
stopper une action entamée.  

La première composante de la définition, faisant référenceà la notion
d'impulsion, est généralement utilisée pour expliquer l'impact de l'alcool sur
les comportements d'agression et semble difficilement applicable au contexte
de prise de décision de conduire sous l'emprise de l'alcool. 

Le second aspect, évoquant le fait que de « mauvaises » décisions puissent
être prises par manque d'analyse de la situation, semble en revanche pouvoir
mieux s'appliquer à cette problématique. Un comportement impulsif se tra-
duira par une prise de décision rapide, et menant à des erreurs. Les travaux
expérimentaux de LYVERS (2000) utilisent cette approche et montrent que la
consommation d'alcool accroît l'impulsivité des sujets. Un des intérêts de ces
résultats pour la compréhension de l'effet de l'alcool sur les comportements
est l'introduction de la notion d'erreur. Dans le cadre de cette analyse, la plus
grande propension à la prise de risque observée à la suite de consommation
d'alcool ne serait pas due à une modification des préférences (goût pour le
risque) mais à des erreurs. Comme le principe de myopie alcoolique, qui
suppose que l'alcool perturbe le traitement d'information, l'impulsivité expli-
querait pourquoi les effets de l'alcool peuvent ne pas être unidirectionnels
mais dépendre du contexte.  

Le troisième aspect de la notion d'impulsivité désigne l'incapacité à refréner
une action entamée et a également fait l'objet de nombreusesétudes
(DOUGHERTY et al., 1999 ; DOUGHERTY et al., 2000 ; DOUGHERTY et al., 2008 ;
MARCZINSKI et al., 2007). Ces travaux montrent que cette caractéristique com-
portementale est particulièrement présente chez les personnes ayant
consommé de l'alcool. Ce type d'effet de l'alcool sur les comportements fait
écho aux résultats présentés dans la section précédente, suggérant que les
sujets alcoolisés tendent à persévérer dans de mauvaises décisions. Cette
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tendance pourrait expliquer pourquoi la récidive joue un rôle aussi important
dans les infractions à la conduite en état d'alcoolémie.  

Une autre dimension comportementale relative à l'impulsivité est la notion
d'impatience. Les économistes parlent de préférence pour le présent. Un
individu présentant une forte préférence pour le présent aura une propension
à focaliser ses choix sur les conséquences immédiates au détriment des
conséquences plus éloignées dans le temps. Plusieurs études ont utilisé ce
cadre théorique pour mesurer le lien entre consommation d'alcool et
préférence temporelle (voir entre autre RICHARDS et al., 1999 ; MONTEROSSO,
AINSLIE, 1999 ; REYNOLDS et al., 2006). Ces travaux montrent que la consom-
mation d'alcool tend à renforcer l'impatience. Un sujet alcoolisé sera donc
plus enclin à négliger les conséquences les plus éloignées dans le temps, et à
ne se focaliser que sur les résultats immédiats. 

La revue de ces travaux montre qu'au-delà de la personnalitédes individus, il
existe un effet propre de l'alcool sur la prise de décision dans le risque. Que
ce soit par sur-confiance, insensibilité aux pertes ou impulsivité, un même
individu pourra prendre une décision différente face à un choix risqué,
suivant qu'il a consommé de l'alcool ou non.

4. QUELLES LEÇONS POUR LA  LUTTE  CONTRE L 'ALCOOL  AU VOLANT  ?

4.1. LIMITES DES MESURES DISSUASIVES ET APPROCHES ALTERNATIVES

Plusieurs travaux comportementaux ayant été présentés, leurs résultats
peuvent être mobilisés pour traiter la question centrale del'article : la dissua-
sion est-elle un moyen efficace d'empêcher un individu sousl'influence de
l'alcool de prendre le volant ? De façon générale, il ressortde la littérature
que les individus consommant le plus ou le plus souvent de l'alcool sont
également ceux qui ont une personnalité encline à prendre des risques. Au-
delà du fait que la consommation d'alcool est souvent assimilée à certaines
populations « à risque », les études comportementales mentionnées montrent
que l'alcool altère plusieurs facultés cognitives jouant un rôle majeur dans le
processus de décision. De fait, il semblerait que même une personne habi-
tuellement respectueuse de la loi puisse se faire un jour piéger par les effets
de l'alcool, et commettre l'infraction de reprendre malgré tout le volant. 

Le principe de dissuasion illustré par la Figure 1 montre qu'il est toujours
possible de réduire les comportements d'infractions par lamise en place d'un
système de dissuasion, même mis à mal par la consommation d'alcool. La
question n'est donc pas celle de la possibilité de dissuaderles comporte-
ments, mais celle du coût d'une telle action. Il a été montré dans la section
2.3. que l'efficacité des systèmes dissuasifs dépendait directement des atti-
tudes face aux risques des individus. Les individus font généralement preuve
d'aversion pour le risque, ce qui, comme l'illustrait la Figure 3, constitue le
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cas dans lequel la probabilité optimale de détection est la plus faible. Pour
cette raison, c'est également dans cette situation que la dissuasion est la plus
efficace. Il a cependant été vu que, par des effets de personnalité, ou par les
effets propres de l'alcool, les individus en situation de prendre le volant sous
l'emprise de l'alcool font souvent preuve de goût pour le risque. Pour ce type
d'infraction, la probabilité de détection doit donc être plus importante pour
obtenir un même niveau de réduction du nombre d'infractions(et des coûts
socio-économiques associés). Dans le cas de la conduite avec une alcoolémie
supérieure au seuil légal, le régulateur doit ainsi consentir à mettre en œuvre
des efforts plus importants de détection que pour d'autres types d'infractions.
De fait, notre analyse suggère que le principe de dissuasionest une solution
moins efficace pour ce type d'infraction qu'il peut l'être pour d'autres actions
illégales.

4.2. DOIT-ON RENONCER À LA DISSUASION ?

Les études typologiques construisent des catégories d'individus sur lesquels
les politiques de dissuasion peuvent avoir un effet différencié. Les auteurs de
ces études suggèrent donc que leurs travaux puissent être utilisés pour mieux
cerner les publics à risque et adapter les stratégies de lutte contre l'alcool au
volant. 

L'utilisation de typologies ne saurait cependant suffire àorienter l'action
publique en matière de lutte contre l'alcool au volant. MARCIL et al. (2001)
questionnent l’adéquation de ce type d'approche aux besoins liés à la concep-
tion de politiques publiques. Même si ces études soulignentl'influence de
variables socio-économiques sur la propension à prendre des risques, les
caractéristiques socio-économiques des individus sont des variables diffi-
cilement influençables par les politiques publiques. La conception d'actions
publiques ciblées sur certaines populations peut également présenter certai-
nes limites. ROSS (1992) remarque par exemple que seuls peuvent être ciblés
les usagers qui ont été classifiés comme potentiellement problématiques,
alors que la majorité des accidents dus à l'alcool implique des conducteurs
qui ne font pas état d'un tel profil. Il est en effet établi quela question de
l'alcool au volant n'est pas qu'un problème d'alcooliques,ce phénomène res-
tant le plus souvent observé dans le cadre d'une consommation occasionnelle
(BORGES, HANSEN, 1993 ; DUNCAN et al., 1997 ; QUINLAN et al., 2005). Les
jeunes ne sont pas non plus les seuls à être concernés (ONISR, 2008). 

La majeure partie des travaux issus de la psychologie médicale ou sociale
repose sur des cadres descriptifs ou explicatifs et non prédictifs. Ce type
d'analyse produit des résultats particulièrement intéressants pour aborder et
comprendre la complexité des comportements, mais ne se prête que diffici-
lement aux prédictions quantitatives. Dans le cadre de la décision publique,
cet aspect est cependant crucial pour l'évaluation des politiques. Les résultats
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de ces recherches apportent donc des connaissances précieuses pour la
communauté scientifique mais difficilement mobilisablespour la décision
publique. A cet égard, l'avantage majeur du modèle de dissuasion présenté en
section 1 est certainement de proposer un cadre unifié permettant de lier les
comportements individuels à l'évaluation de l'efficacitédes politiques publi-
ques. 

Les références issues de la littérature ont également présenté un autre type
d'étude mettant notamment en évidence de la cognition dans les compor-
tements. Ces analyses montrent que le contexte ou des éléments de présen-
tation peuvent influencer les décisions. Ces phénomènes reposent sur des
processus cognitifs communs à tous les individus. Ce type deconnaissance
peut donc être appliqué à l'ensemble de la population, commele sont
généralement les politiques publiques. 

Une meilleure prise en compte des comportements dans le principe de
dissuasion permettrait à la fois d'enrichir ses bases théoriques pour en
améliorer le caractère prédictif, et d'améliorer l'efficacité des systèmes
dissuasifs.

4.3. COMMENT ENRICHIR LA THÉORIE DE LA DISSUASION ?

Une voie médiane entre la description et la modélisation descomportements
consiste à conserver le cadre de la théorie de la dissuasion tout en enrichis-
sant le modèle de façon à mieux rendre compte des comportements observés.
Les recherches en économie comportementale ont cette vocation : ajouter des
degrés de liberté au modèle classique du choix rationnel, defaçon à pouvoir
rendre compte des erreurs ou biais observés dans les comportements. On
peut donca priori attendre de l'économie comportementale qu'elle offre un
cadre étendu de la théorie de la dissuasion, assez flexible pour être appliqué
sur des prises de décisions aussi particulières que celles faisant suite à une
consommation d'alcool.

Les deux domaines phare de l'économie comportementale sonten effet le
choix dans l'incertain, et le choix inter-temporel. 

Concernant le premier point, des travaux expérimentaux ontmontré que les
individus ne traitent pas les probabilités de façon linéaire (ALLAIS 1953),
lorsqu'ils considèrent une situation risquée, contrairement à ce qui est sup-
posé dans le modèle classique. KAHNEMAN et TVERSKY ont proposé en 1979,
dans la cadre de la théorie des perspectives, de prendre en compte le traite-
ment subjectif du risque en considérant que les individus attribuent à la
vraisemblance des événements un poids de décision. Cette théorie traduit
ainsi le fait que les individus peuvent sur-pondérer ou sous-pondérer la vrai-
semblance de certains événements (on parle alors d'optimisme ou de pessi-
misme) et être plus ou moins sensibles aux changements de probabilités
(GONZALEZ, WU, 1999). Il a été montré que les fonctions de pondération du
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risque varient significativement d'un individu à l'autre,mais aussi suivant la
nature de l'incertitude considérée ou du type de conséquences en jeu (ABDEL-
LAOUI, KEMEL, 2013). De la même façon, il serait imaginable que la fonction
de pondération d'un usager soit également modifiée par la consommation
d'alcool. Le phénomène d'invincibilité alcoolique pourrait par exemple être
capturé par une élévation de la fonction de pondération (plus d'optimisme) et
le phénomène de myopie alcoolique pourrait entraîner un moindre discer-
nement des changements de probabilité. L'introduction de fonctions de
pondération dans le modèle de dissuasion permettrait ainsid'intégrer les
caractéristiques de la prise de décision sous l'emprise de l'alcool.

Dans le domaine des choix temporels, d'autres travaux empiriques ont mis en
évidence une particularité des préférences, qui ne peut pasêtre expliquée par
le modèle classique d'actualisation d'utilité. L'impatience des individus est
généralement décroissante. Alors que la majorité des personnes préfèrent
recevoir 100 euros aujourd’hui plutôt que 110 euros demain,cette tendance
s'inverse si on considère un choix entre recevoir 100 euros dans un an ou 110
euros dans un an et un jour (FREDERICK et al., 2002). Cette tendance à une
focalisation excessive sur le présent, au détriment des conséquences futures a
été largement mobilisée pour expliquer plusieurs types de comportements
dans différents domaines (EPPER et al., 2009). Plusieurs travaux présentés
dans la section 2 mettent en évidence que la consommation d'alcool modifie
la façon dont les individus perçoivent les conséquences, avec un focus
particulier sur le présent, au détriment du futur. Ce type d'impact de l'alcool
sur les prises de décisions pourrait donc également être modélisé dans le
cadre de l'économie comportementale.

4.4. QUELQUES PISTES DE DÉVELOPPEMENT ET D'AMÉLIORATION DU SYSTÈME DE DISSUASION

Plusieurs études mentionnées dans cet article ont soulignél'importance des
phénomènes de perception pour l'efficacité des systèmes dedissuasion. Le
principal d'entre eux est certainement la perception de la probabilité d'être
contrôlé et sanctionné. Pour CUSSON(2010), il est important que les stratégies
de contrôle soient accompagnées de campagnes de communication.

De façon plus générale, de nombreux travaux expérimentaux ont mis en
évidence l'existence d'effets de cadrage. Au-delà des caractéristiques indivi-
duelles des décideurs, la façon dont les choix sont présentés peut modifier
les choix observés. THALER et SUSTEIN (2008) défendent l'idée que ces connais-
sances peuvent être utilisées afin d'orienter les comportements dans le cadre
de politiques publiques, et offrent quelques illustrations, dans le domaine
notamment des comportements de respect des limites de vitesse. 

Le « biais de statu quo » est l'une de ces tendances comportementales ayant
déjà fait l'objet de plusieurs applications. Une option a d'autant plus de
chances d'être choisie par un décideur, que celle-ci correspond au statu quo.
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Dans ce cas, les options alternatives sont d'autant moins choisies qu'elles
sont perçues comme nécessitant un effort particulier. Le fait de modifier
l'option de statu quo permet donc d'influencer les choix. Cephénomène
comportemental pourrait être mis à profit de la lutte contrel'alcool au volant,
au travers notamment de l'utilisation d'éthylotests antidémarrage. Aujour-
d’hui, pour un usager venant de consommer de l'alcool, la solution « natu-
relle » consiste à reprendre le volant, et la recherche de solutions alternatives
est source d'efforts. L'installation d'éthylotest antidémarrage permet de
renverser cette configuration. Pour le conducteur d'un véhicule équipé d'un
tel dispositif et ayant consommé de l'alcool, la solution destatu quo est de ne
pas reprendre le volant. C'est au contraire le fait de chercher à conduire, qui
nécessite un effort.

Une autre piste de développement de la dissuasion pourrait consister à
chercher à modifier les comportements plus en amont de la chaîne de déci-
sion pouvant amener à prendre le volant après avoir consomméde l'alcool.
Le modèle présenté dans la première section consistait à dissuader la
conduite sous l'emprise de l'alcool en augmentant le coût espéré de cette
option, par le risque de sanction. D'une certaine façon, le système de dissua-
sion peut s'apparenter à une politique de taxation de certains comportements,
considérés comme ayant des externalités négatives pour la collectivité. A ce
titre, le principe de taxation pourrait être appliqué directement sur la vente
d'alcool. Ce type de politique entraîne généralement une baisse des quantités
consommées et par extension, une baisse de l'accidentalitéqui lui est asso-
ciée (WAGENAAR et al., 2010, pour une revue et méta-analyse). L'avantage de
ce type de mesure est qu'il permet également de réduire d'autres coûts
associés à la consommation d'alcool, tels que ceux de santé.Ces avantages
doivent être cependant mis en perspective avec les coûts relatifs notamment
au ralentissement de ce secteur de l'économie ou au risque denaissance de
réseaux de contrebande. 

Un autre changement de niveau dans l'application du principe de dissuasion
peut consister à faire porter la menace de sanction sur d'autres personnes que
l'infractionniste. La législation française permet déjà de reconnaître la
responsabilité d'autres personnes que le consommateur, vis-à-vis de l'abus
d'alcool et de ses conséquences. L'article R. 3353-2 du codede la santé
publique réprime par exemple par une amende le fait pour les débitants de
boissons de servir de l'alcool à des clients manifestement ivres. L'objectif de
ce type de mesures est « d'internaliser » la responsabilité d'autres agents que
le décideur vis-à-vis de l'infraction. Le tribunal correctionnel de Draguignan
a, par exemple, condamné en 2006 un restaurateur à trois moisde prison
avec sursis et dix ans d'interdiction d'exercer pour « homicide involontaire
par violation délibérée d’une obligation de sécurité et de prudence », pour
avoir servi de l'alcool à un client ayant ensuite occasionnéun accident
mortel.
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L'application des recommandations du modèle de dissuasionpourrait
également amener les décideurs publics à agir sur d'autres variables que la
fréquence des contrôles et le montant des sanctions. Le modèle présenté en
section 2. suppose en effet que l'individu pondère les avantages et les
inconvénients associés au fait de respecter ou non la règle.Il serait donc
théoriquement possible de modifier les comportements en diminuant le coût
du respect de la règle. Dans le type de situation qui nous intéresse ici, le coût
du respect de la règle est fortement lié au coût d'usage d'un mode de transport
alternatif à la conduite. De fait, le développement et la diminution du coût
des modes alternatifs à la voiture constituent également des recomman-
dations pouvant être formulées d'après le modèle théoriquede dissuasion.
Des travaux empiriques menés par JACKSON et OWENS (2011) ont montré que
l'augmentation de l'offre de transports en commun sur Washington avait
entraîné une baisse estimée à 40 % des accidents de la route liés à la
consommation d'alcool.

5. CONCLUSION

Cet article a présenté une analyse du mécanisme de dissuasion de la conduite
en état d'ébriété, reposant sur le comportement et la cognition de l'usager.
Les principes du modèle de dissuasion ont été présentés et ila été montré
que certaines conditions de son efficacité ne sont pas remplies en pratique.
La première explication de ce constat repose sur l'existence d'effets de
personnalité : les individus les plus enclins à consommer de l'alcool sont
également les moins sensibles aux menaces dissuasives. Après avoir men-
tionné plusieurs arguments suggérant que ce type d'approche de catégori-
sation des usagers peut être mal adaptée à la conception de politiques
publiques, une autre explication du phénomène a été développée. Il a été
montré que la consommation d'alcool pouvait modifier temporairement
certaines dimensions cognitives jouant un rôle majeur dansla prise de
décision. L'altération de ces fonctions cognitives implique que les effets de
l'alcool ne sont pas unidirectionnels et n'entraînent pas systématiquement de
propension à la prise de risque. Il devrait donc être possible de renforcer
l'efficacité des politiques de dissuasion en les adaptant àla psychologie de
l'usager alcoolisé. Cette grille de lecture nuance la vision déterministe
apportée par les travaux de catégorisation des usagers et offre ainsi de
nouvelles perspectives pour la conception de politiques dedissuasion à la
conduite en état d'ivresse.
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